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ACCIOR FORMATION   
Accior  F orm ation  form e dirigeants  et salarié s su r d es th ématique s variées.  Nou s 
abordon s ainsi  des  sujets  d’actualités,  des  co n tenus  stratég iques  ou  techniques  en  
fin ance,  c omptabilité, gestion sociale et sur d es outils digitaux de ge stion. Nous avon s 
à cœur de vous prop oser u n  accompagn ement de q u alité adapté au dévelop p ement 
de v os c omp éte n ces.   

•  NOTRE OFFRE DE FORMATION   

Nos  équipe s vou s pro p osent  u n  catalogu e d e form ations  et la  p ossibilité  d e 
con struir e u n  progr amm e enti èreme n t sur -mesur e, en fonctio n  de vos b esoins et de 
votre pr ofil :   

▪ Dirigeant,   
▪ Directeur financier, res p onsable com p table, comptable, s ecr étaire c om p table,   
▪ Directeur des resso u rce s humaine s, responsable de la paie, g estionnair e  de paie.   

Nos équipes vou s prop osent de s formations :   

▪ 100% en présentiel, dans nos locaux, au sein de votre structure ou 
exceptionnellement dans des  locaux externes ;   

▪ 100% à distance, via des outils digitaux sécurisés (Teams par Microsoft)   
▪ Ou en 50% présentiel / 50% à distance.   

Chacune  des  formations  dispensée s a  pour  objectif de vous faire évoluer , 
gagner en  compétences  afi n  d’appliquer  le s enseignem ents  immédiat ement  en  
en treprise.  E n  utilisa n t les  form ations  su r-mes u re,  vou s pouve z vou s c onstituer  u n  
parcour s c omplet  dans  un  ou  plusieurs  domaine s.   

 

•  NOTRE É QUIPE   

L’équipe Accior Formati on se c ompos e de 24  collaborate u rs.   

En  qualité  d’exp ert -com p table,  com p table,  respo n sable  social,  g estionnair e  de  p aie,  
secr étair e  ou  informaticien(n e), to u s sont r econnus da n s le u rs d omaines 
d’int erventi on.   

Ces professionnels de terrain dispose n t de s c ompétenc es pédagogiqu es pour 
faciliter votr e  apprentissage  et    l’acquisition    de    nouvelles  compétences et rendre 
votre formation  opérationnelle  en utilisant les méthodes , techniques  et  outils les  
plus  adaptés  pour  la  thématique  enseignée .  Nous  nous assurons de l’actualisation de 
leurs connaissances  et compétences,  grâce à  une  démarche  de formations  et  
d’informations continue  sur  les  méthodes  et procédés p édagogiques mais a u ssi 
sur leur s d omaines res p ectifs.   
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Or g anig ramm e  fonct ionnel  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
D É RO U LEMENT DE LA FORMATION    

Vous identifiez un e formation qui vou s intéresse dans notre c atalogue et une fois la 
formation  sélectionnée, nous vou s faison s parv enir un que stionnaire d e 
p ositionnement par courriel  pour valider les p rérequis nécessa ires et s ’assurer de l a  
cohérenc e de vos attente s et du  pro g ramme d e la formation. Ainsi, nou s po u rrons 
au besoi n , ada p ter la form ation, organiser  d es se ssions p ar g roupe d e niveau, ou 
vous prop oser un p rogr amm e sur mesur e.   

Ensuite une convocatio n  vous ser a envoyé e par courriel , acc ompagné e de détails 
pr atiques.  Le jo u r d e la formation, n ous vou s accueillons d ans nos locau x, en 
p ren ant soin d e vou s mettre  à l’aise pour un e session de formatio n  co n stru c tive. 
Pour le bon déroulement de la formation, nous demandons à chaque 
participant d’arriver 15 minutes avant le début de la session .  

En général, les session s se déroulent c omm e cec i :   

▪ Tour d e table, pr ésent ation du formate u r et d es stagiaires (n otamment leur 
situatio n  professionnelle  et leur s atte n tes)   

▪ Analyse des réglement ations et législations (thé orique)   
▪ Etude des différents points techniques (appuyés d’exemples, de cas 

concrets et retours d’expériences)   
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▪ Mise en pratique (exercices, mise en situation) avec corrections et précisions 
(ayant valeur d’évaluation, et /ou questionnaire de type QCM afin  de  
sanctionner  la  validation des acquis).  Questionnaire d’appréciation 
immédiat du formateur et de la formation.   

 

D É MARCHE QUALIT É    
Les  stagiaire s remplissent  un  que stionnaire  immédiat  d’appréciation  à l’issue de la 
formation .   

Ils sont sondés s u r leur satisfa c tion globale, la qualité de l’animation, l‘ambiance du 
group e (en c as d e sessio n  de groupe), la d u rée d e la formation, le conten u , 
l’environneme n t ( loca ux  et  acc ompagn ement),  la  qualité de s support s 
p édagogiques,  l’acquisition  ou mise à  jo u r d e connaissances et l’application des 
acquis e n  milieu pr ofessionnel.   

Nos équipes rép ertorient l’intégralité de s questio n naires afi n  d’identifier le s points 
fort s de nos f orm ations et form ateurs mais au ssi et surto u t, d’identifier le s points 
d’amélioration.   
 
Notre commission formation travaille ensuit e  à m ettre e n  place de s m esur es 
corre c tives afin de  vous p ropos er de s formation s de qualité, a justées à v os besoin s.   

LES INFO R MATIO N S PR A TIQUES    

•  LES MODALIT É S D’ACC ÈS A NOS FORMATIONS  :   

L’accès à no s formation s peut être initié, par l’employeur ou à l’initiative d u salarié 
ave c  l’accord  de c e  derni er.   

Nos f orm ations so n t a cc essibles :   

▪ En individuel   
▪ En intra -entreprise (formations en groupe de stagiaires issus de la même 

entreprise)  
▪ En inter -entreprise (formations en groupe de stagiaires issus d’entreprises 

différentes)   

Les f orm ations peu vent avoir lieu :   

▪ En présentiel sur l’un de nos trois  sites en Vendée et Loire A tlantique (La 
Roche sur Yon , les Sables  d’Olonne  et Nantes )   

▪ En présentiel dans les locaux de votre entreprise   
▪ En distanciel (grâce à la solution Teams par Microsoft, permettant les 

visioconférences sécurisées)   
▪ Autre lieu (capacité, accessibilité)   
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Toutes le s information s c oncernant l’organisation, l’objectif pr ofessionnel, les 
pr érequis, la durée, les co n tenus, les délais d’accès, le s tarifs, les conta c ts, les 
m étho d es  mobilisées  et les modalité s d’évaluation de v otre stage so n t visibles en 
cliquant sur la f ormation qu e vou s sélectionnez .   

 
Pour co n tribuer à l’évolution des pr atiques et d es organisations, Accior 
Formation vous propose  de s formation s "sur -mesur e" :   

▪ Organisées dans vos structures,   
▪ Adaptées à vos besoins spécifiques,   
▪ Animées par des collaborateurs de haut niveau.   

 

•  D É LAI D’ACC È S AUX FORMATIONS  :   

Nous nou s engageo n s à  répondr e à  tout e d ema n de d’inform ation o u  ins c ription 
dan s u n  délai de  deux s emaines.   

Sauf c as p articulier et e n  fon c tion d es disponibilités d u  stagiair e, du form ateur o u  
selon n otr e planning  inter -entrepris es, le  délai  pour  la  mise  en  place  de  la  form ation  
est  habituellement  de 3  moi s (e n  moyenn e).   

De votre c ôté, pour g arantir le respe c t d e l’entr ée en formatio n  à la d ate fixée, vou s 
de vre z  vous  assur er de nous fa ire parvenir le devis signé ou convention, les 
qu estionnaires ou tout e autre  informatio n  admin istr ative a u  moin s 48h av ant le 
déb u t de la  form ation. D e plus, dans le  cas  d’un e d emand e d e financement  d e la 
part  d e v otre  OPCO,  assur ez -vous  de s délai s d e traitement  de vos d ema n des.   

A ré c eptio n  d e votr e  d emande d e formation, n ou s vous conta c teron s p our définir 
en sembl e la date , selon vo s disponibilités et le s nôtre s. Nous profit erons d e c et appel 
pour éclaircir ave c  vous , les  ob je c tifs  et le  contenu  afin  de  pouvoir  aju ster  au  besoin  
n otr e  progr amme.  Si  la  formation  n écessite  d es  prérequis  techniques,  n ous  nous  
assur erons  qu e vous  les  remplisse z  par  de s te sts, ou  par un audit téléphonique.   

L’organisation  logistique , technique , pédagogique  et financière  est établie lors  des  diver s 
échanges e n tr e  le service f orm ation et le client.   

Acc u eil des personnes en sit u ation de han d icap   

Si vous êt es e n  situ ation de handicap, nous vo u s rem ercions d e bien vou loir nous l e 
signaler en  amo n t d e la formatio n  afin qu e nou s puissions nous ass u rer que toute s 
les mes u res nécessaires  po u r vous accueillir au mieux soient mises e n  place.    

Contacte z  Valérie Gréa u  – réf érent e handica p    
Tél : 0 2 51 37 10 14 – v.greau@accior.f r    
 

•  D É ROULEMENT   

Après avoir validé la d ate de v otre  form ation av ec l’équipe pédagogique Accior 
Form ation, nous  vou s envoyon s un e convoc ation par courriel  accompagné e du 
p résent livret d’accueil formation , règl ement int érieur, les CG V .   

  

mailto:v.greau@accior.fr%20
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•  HORAIRES ET LIEUX   

Nos horaire s peuve n t être amené s à évoluer, le cas échéant, le/les stagiaire(s) seront 
informés  ava n t le d ébut de la f orm ation.   

Demi -jo u rnée : 9 h  – 12h 30   

Journée c omplète : 9h -12h30 / 1 3h 30  – 17h0 0    

 
Nous vous accueillerons à l’adresse d e l’un de n os site s : Le s Sables d’Olonne , la  Roche 
su r Yo n  et Na ntes , dan s une salle louée pour l’occasion ou à dans l’enceinte d e votre 
établissement . 

L’adresse d u  lieu ser a, d ans tou s les c as, précis é  sur votre convoc ation.   
 
Le stagiaire devra se présenter impérativement 15 minutes avant le début de la 
formation soit à 8h45.  

 

•  LOCAUX ET MAT É RIELS   

Nos trois  p rincipales salles d’accueil se s ituent s u r no s site s d’Accior Le s  Sables 
d’Olonne , 39  ru e Denis Papin 851 80 Les Sables d’Olonne  - Accior La Roch e s u r Y on , 
53 ru e Benjamin F ranklin 8500 0  La Roch e sur Yon  et Accior Solis Nantes , 3 Rue 
Edouard Nignon  44300 Nantes . 

Ces salles sont spacieu ses, l u mineuses et dispo sent d’un syst èm e de ch auffag e et 
climatisation . Elles sont équipées d’écrans ta c tiles (Flip Boar d ) et pap erb oard.   

Notre servic e informatiq u e est disponible en ca s d e problèm es techniques. Des 
ordinateur s portables  pe u vent être mis à disposition de s stagiaires sur d emande 
p réalable. Ce mat ériel peut  être  utilisé dan s no s locaux, ou bien a u  sein de votre 
str u ct u re.   

Les stagiaire s pourront se connect er aux réseau x intern et s écurisé s de n os site s 
grâc e à u n code  Wif i visiteur, dispo n ible dans chaque salle de f orm ation. Nou s 
fourn issons égaleme n t à  nos  stagiaire s un blo c  p apier et un stylo.   
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                          •     H É BERGEMENT, RESTAURATION, TRANSPORT   

La f orm ation c ompren d  la re staur ation, Accior F orm ation fo u rnit les boiss ons (ea u , 
thé, c afé ), des  viennoiseries po u r l ’accueil et le d éjeun er (s ous f orm e de pl ateau  rep as, 
ou  au resta u rant).   

Nos site s sont équipés d e parking (dont place s réservée s pour les perso n nes à 
mobilité réduite ) et bénéficient é g alement d e stationn em ents à  prox imité. 
Facilem ent acc essibles en voiture  et e n  transp ort e n  commun.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
   
 
 

Accior Solis Nantes, 3 Rue Edouard Nignon  
44300 Nantes   

Depuis l'Autoroute A11 (Paris/An gers) :  p rendre la sortie en 
direction de Nantes -Centre/Périphérique Est , rejoindre le 
périphérique et sortir  à la Porte de la Chantrerie (sortie 40).  

Ligne 75 : Arrêt "Chantrerie -  Grandes Écoles" ou "Nignon", 
reliant la station de Tramway "Facultés" (Ligne 2) à la zone.  

 

Accior Le s  Sables d’Olonne, 39 ru e  D e ni s  
Papin 85180  Le s  Sables  d’Olonn e    

Depuis la gare SNCF de La Roche -sur -Yon, pren d re la ligne 1 
depuis  l’arrêt Ney et descendre à Etablières.   

Depuis Nantes, prendre la sor tie 4 vers La Roche -sur -Yon/ 
L es Sables -d'Olonne/ Montaig u . 

Accior L a Ro c he s ur Yon, 53 r u e Benja m in 
F ranklin 85000  L a  Ro c he sur Yon   

Depuis la gare SNCF des Sables d’Olonne, pren d re la ligne D 
et descendre  à Oléanes.   

Depuis Nantes, prendre la sor tie 4 vers La Roche -sur -Yon/ 
L es Sables -d'Olonne/ Montaig u  
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R È GLEMENT INT É RIEUR FORMATION  
Le présent règlement  intérieur, contenu dans le livret d’accueil, s’applique à toutes 
les personnes participant à une action de formation organisée par Accior Formation. 
Un exemplaire est remis à chaque stagiaire  par courriel  avec la convocation, et un 
exemplaire est également disponible dans les locaux de l’organisme  de formation. 
Le règlement intérieur ainsi que le livret d’accueil sont également disponibles sur  le 
site internet www.accior.fr      

Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par :    

▪ Client :   toute personne physique  ou morale qui s’inscrit  ou passe commande 
d’une formation auprès  d’Accior Formation.    

▪ Stagiaire  : la personne physique qui participe à une formation.    
▪ Organisme  de formation :  Accior Formation    
▪ Directeur :  François Caillaud , directeur d’exploitation  de l’organisme de 

formation Accior Formation.   

Le présent règlement intérieur est actualisé en fonction de l’évolution de la 
législation, et notamment des dispositions du  Décret 2019 -1143 du 07 novembre 2019 
(Article 4 ).  Il obéit aux dispositions des articles L.6352 -3 et 5 et R.6352 -1 à 15 du Code 
du Travail. Les sanctions pénales sont exposées en articles L.6355 -8 et  9 du Code du 
Travail.   

Ce règlement intérieur est disponible et consultable par tout stagiaire avant son 
entrée en formation.   

ARTICLE 1 : Bases du Règlement Intérieur   

Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser :   

▪ Les principales mesures applicables dans les salles allouées en matière 
d’hygiène et de sécurité.   

▪ Les règles générales et permanentes relatives à l’organisation et aux incidents 
de stages.   

ARTICLE 2 : Informations remises au stagiaire avant son inscription 
définitive  

(Selon  les dispositions de l’art icle L6353.8 du Code du Travail, modifié par la Loi  
20 18-771 d u 05 septembre  2018 )   

▪ Les objectifs (objectif professionnel et objectifs de développement des 
compétences  professionnelles) et le contenu de la formation.   

▪ La liste des formateurs et des enseignants.   
▪ Les horaires.   
▪ Les modalités d’évaluation de la formation.   
▪ Les coordonnées de la personne chargée des relations avec les stagiaires par 

l’entité commanditaire de la formation.   
▪ Le règlement intérieur applicable à la formation.   

 

  

http://www.accior.fr/
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ARTICLE 3 : Informations demandées au stagiaire    

(Selon les dispositions de l’article L6353.9 du Code du Travail, modifié par la Loi 2018 -
771 du 05 septembre 2018)   

• Les informations demandées, sous quelque forme que ce soit, par un organisme 
de formation au candidat à une action telle que définie à l’article L6313 -1 du Code 
du Travail, à un stagiaire ne peuvent avoir comme finalité que d’apprécier son 
aptitude à suivr e l’action de formation, qu’elle soit sollicitée, proposée ou 
poursuivie. Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec 
l’action de formation, et il doit y être répondu de bonne foi.   

 

ARTICLE 4 : Assiduité, ponctualité, absences  

Les stagiaires sont tenus de suivre toutes les séquences programmées par le 
prestataire de formation, avec assiduité et ponctualité, et sans interruption.  Des 
feuilles de présence sont émargées par les stagiaires, par demi -journées, et 
contresignées par l ’intervenant.   

Toute absence prévisible du stagiaire, qu’il soit également ou non le client, et ce 
quelle qu’en soit la cause, doit être annoncée et déclarée par écrit, sur feuille libre ou 
par courriel.  Selon le contexte, les dispositions des Conditions Générales de Ve nte 
de l’organisme de formation, de la Convention ou du Contrat de Formation, du devis, 
et plus généralement de l’article L6354 -1 s’appliqueront (Article L6354 -1 CT : En cas 
d’inexécution totale ou partielle d’une prestation de formation, l’organisme 
prest ataire rembourse au cocontractant les sommes indûment perçues de ce fait.) 
En cas de dédit du stagiaire et/ou du client, il peut y avoir facturation séparée d’un 
dédommagement.   

Toute absence est automatiquement signalée.    

 

ARTICLE 5 : Participation, matériel et locaux de formation mis à disposition   

La présence de chacun des stagiaires doit s’accompagner d’une participation active 
et de l’accomplissement d’efforts personnels, y compris en intersessions dans le cas 
de journées de formation séparées si un travail de conception et/ou des exercices 
sont n écessaires et/ou indispensables au bon déroulement de la journée de 
formation suivante, prévue au programme me et/ou au devis.  

Les stagiaires sont tenus de conserver en bon état ce qui a été mis à disposition par 
l’établissement.  

 

ARTICLE 6 : Santé, hygiène et sécurité   

(Selon les dispositions de l’art. R6352.1 du Code Travail, modifié par Décret 2019 -1143 
du 07/11/19)   

Le règlement intérieur est établi dans tous les organismes de formation, y compris 
dans ceux qui accueillent les stagiaires dans des locaux mis à leur disposition.  
Lorsque l’organisme comporte plusieurs établissements, ou qu’il dispense l’activité 
de form ation par apprentissage, le règlement intérieur peut faire l’objet des 
adaptations nécessaires, notamment en matière de santé et de sécurité au travail.  
Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté 
d’un règlement intér ieur, les mesures de santé et de sécurité applicables aux 
stagiaires et apprentis sont celles de ce dernier règlement.   
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ARTICLE 7 : Discipline – Sanctions – Procédure  

(Selon  les dispositions des articles R6352.3 à 8 du Code Travail, dont certains 
modifiés par Décret 2019 -1143 du 07 /11/19)   

Il est formellement interdit aux stagiaires, notamment et sans que cette liste soit 
exhaustive :   

▪ D’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux dans lesquels la 

▪ Formation  se déroule, et de se présenter aux formations en état d’ébriété.    

▪ D’emporter ou de modifier des supports ou matériels de formation.   

▪ De faire preuve d’un comportement répréhensible par la Loi.   

Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prise par 
le directeur de l’organisme de formation ou son représentant, à la suite d’un 
agissement du stagiaire ou de l’apprenti  considéré pa r lui comme  fautif, que cette 
mesure soit de nature à  affecter immédiatement  ou non la présence de l’intéressé 
dans la formation ou à mettre en cause la continuité  de la formation qu’il reçoit.   

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.   

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui -ci ait été informé 
au préalable des griefs retenus contre lui.   

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après  
l’entretie n.   

Elle fait l’objet d’une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire par lettre 
recommandée  ou remise contre récépissé.   

Lorsque l’agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion 
temporaire  à  effet immédiat, aucune sanction définitive, relative à cet agissement, 
ne peut être prise sans que la procédure prévue à l’article R.6352.4 et, 
éventuellement, aux articles  R6352.5 et R6352.6, ait été observée.   

Le directeur de l’organisme de formation informe l’employeur et l’organisme 
financeur de la sanction  prise.   

 
ARTICLE 8 : Représentation des stagiaires : élection et scrutin   

(Selon  les dispositions des articles R6352.9 à 12 du Code Travail, dont certains 
modifiés par Décret 2019 - 1143 du 07/11/19)   

Pour les actions de formation organisées en sessions d’une durée totale supérieure 
à cinq -cents heures, il est procédé simultanément à l’élection d’un délégué titulaire 
et d’un  délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours. Tous les stagiaires 
sont électeurs et éligibles.   
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ARTICLE 9 : Procédure de réclamation   

Les prospects, clients, stagiaires, et les différentes parties prenantes à l’action de 
formation ont la  possibilité à tout  moment de faire une réclamation relative aux offres 
et prestations de formations de l’Organisme  Accior Formation  par  écrit,  par  courrier  
postal  53  rue  Benjamin  Franklin 85000 La Roche -sur -Yon, ou par courriel  à 
formation@accior.fr .   

Chaque réclamation sera étudiée et  une réponse  sera apportée  à son  expéditeur dans  
les meilleurs  délais, idéalement par retour de courriel  au moyen du formulaire de 
réponse aux réclamations .   

 
Article 10 - Publicité du règlement    

Un exemplaire est remis à chaque stagiaire par courriel  avec la convocation, et un 
exemplaire est également disponible  dans les locaux de l’organisme de formation. Le 
règlement intérieur ainsi que le livret d’accueil sont également disponibles sur le site 
internet  www.accior.fr.    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:formation@accior.fr
http://www.accior.fr./


 

 

Créé le 01 sept. -22   Mis à jour le 29 avril 2026     12  

 
 
 

CONDITIONS G É N É R A LES DE VEN T E   

Les présentes Conditions Générales de Vente régissent les rapports entre Accior  
Formation et son client, agissant à des fins professionnelles ou à titre personnel, 
pour la réalisation d’une prestation de formation ou  d’information, et prévalent sur 
tout autre document, y compris s’il y a lieu sur les Conditions Générales d’Achat  du 
client.   

 

MODALIT É S D’INSCRIPTION   

Toute inscription doit être confirmée :   

▪ Soit  par écrit via un bulletin d’inscription complété et signé par le client 
(courrier ou télécopie)   

▪ Soit  une inscription en ligne sur le site d’Accior : www.accior.fr    

▪ Soit par l’envoi d’un courriel indiquant  la demande d’inscription et contenant 
le  thème de la formation, date, lieu, adresse de facturation du client.   

Pour chaque session de formation organisée par notre Organisme de formation, un 
nombre minimum et maximum  de participants est admis. Les inscriptions pour les 
sessions ne sont plus visibles sur notre site Internet  quand le nombre optimum est 
atteint ; ou lorsque le minimal n’est pas atteint.   

Un accusé d’inscription par courriel est adressé au client dans les 24 heures qui 
suivent la réception de l’inscription .   

Cet accusé de réception ne vaut pas confirmation de la tenue de la session. Au moins 
8 (huit) jours avant la  formation, le client reçoit une convocation à la formation par 
courriel accompagné de la facture.   

Dans le cadre de formation distancielle, le stagiaire recevra le lien de connexion pour 
rejoindre la session via  la plateforme Microsoft Teams au moins 8 (huit) jours avant 
la formation. Ce lien est personnel et ne peut  être cédé ou prêté.   

 

DEVIS ET ATTESTATIONS   

Pour chaque formation, Accior Formation s’engage à fournir un devis au client. Ce 
dernier est tenu de retourner  à la société un exemplaire renseigné, daté, signé et 
tamponné, avec la mention « Bon pour accord » .   

 

TARIFS ET CONDITIONS DE R È GLEMENT   

Les conditions tarifaires de nos formations figurent sur notre site internet et sur nos 
programmes de formation .   

Tous nos prix sont indiqués Hors Taxes et sont à majorer du taux de T.V.A applicable 
en vigueur à la date de  facturation.   

Ils comprennent le coût pédagogique ainsi que les coûts annexes (salles, pause, 
repas, )   

Toute formation commencée est due en totalité. Le règlement de la formation 
(chèque, virement) se réalise à  réception de la facture.   

Accior Formation facture le montant de la formation au client. La subrogation est 
optionnelle et entrainera une  facturation forfaitaire complémentaire.   

 

http://www.accior.fr/
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Après la formation, Accior Formation envoie au client par courrier les documents 
suivants :   feuille d’émargement , attestation de présence, facture acquittée, fiche 
programme.   

Il appartient au client de réaliser la démarche administrative afin de réclamer le 
remboursement de la formation .   

ANNULATIONS, REPORTS  

•  Annulation ou report de la part du client  :   

Toute a n nulation ou report doit être signalé immédiat ement et confirmé par écrit 
par le client ( courrier, courriel , télécopie) .   

•  Annulation ou report de la part d’Accior Formation :   

Accior Formation peut être contraint d’annuler une fo rmation en cas de force 
ma jeur (maladie, accid ent , décès  d’un me m bre de la famille d’un animateur).   

En  cas  d’a n nulation  ou  de  re port  de  formation  refusé  pa r le  client,  Accior  Formation  
s’engage  à  émettre  un avoir  ou réaliser un remboursement au client .   

 

PROGRAMMES DES FORMATIONS   

S’il le juge nécessaire, l’inte rvenant pour ra modifier les contenus des formations 
suivant la dynamique de groupe  ou  le  niveau  des  par ticipants.  Les  contenus  d es  
programmes  figurant  sur  les  fiches  de  pré sentatio n  ne  sont ainsi fournis qu’à titre 
indicatif.   
 

MODALIT É S DE FORMATION   

L’organisme  de formation  Accior  Formation  est libre  d’utiliser les  méthodes  et  outils 
pédagogiques  de  so n  choix .   

Une journée de formation c orrespond à 7 (sept) heures de cours. Les dur ées de 
formation varient et so n t précisées  sur  le  site  Internet  : http://www.a c cior.fr/  et  sur  les  
documents  de  com mu nication  (flyers,  fiches programme , et c ).   

Pour  toute  personne  supp lémentaire  non  prévue  sur  le  bulletin  d’inscription  
entraînera  une  major ation égale  aux prix de la formation multiplié par le nombre de 
participa n ts additionnels d u  client.   

Nos sessions de formation sont assur ées dans les loca u x d’Accior, aux Sables d’Olonne , 
à La Ro c he su r Yon , ou à Nantes , en distanciel, chez le client ou bien dans des salles 
indép endant es (chaî n es hôtelières).   

RENSEIGNEMENTS, R É CLAMATIONS   

Accior  Formation  et  ses  formateurs  ont  pour  objectif  d e vous  fournir  au  quotidien  des  
actions  de  formation de  qualité .  Si  malgré nos efforts , il s’avérait que votre formation  ne  
vous  ait  pas satisfait , nous vous  proposons  de  nous  envoyer  vos  réclamations  par  écrit  
(courriel  ou  courrier)  dans  un  délai  maximum  de  15 jours après  la formation.    
Nous vous contacterons rapidement pour faire  un  point avec vous, écouter vos 
remarques et vous proposer  une solution pour compenser les défa u ts de qualité.   

 

 

http://www.accior.fr/
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RESPONSABILIT É    

Les formations proposées par Accior  Formation sont conformes à leur description 
en catalogue ou à leur documentation  commercia le. Il appartient au client de 
prouver toute non -conformité éventuelle.   
Le  client,  en  sa  qualité  de  p rofessionnel,  est  seul  responsable  de  la  consultation  et  
du  choix  de  la  formation fournie  par Accior Formation.   

PROPRI É T É  INTELLECTUELLE ET DROIT D’AUTEUR   

Les  supports  de  formation,  quelle  qu’en  soit  la  forme  (papier,  numérique,  supports,  
v idéos,  quiz,  exercices , cas  concr ets…),  sont  protég és par  la  propriété  in tellectue lle  et  
le  droit  d’auteu r. Leur  reproduction,  partielle ou  totale, ne peut être effectuée sans 
l’accord exprès de la société. Le client s’engage à ne pas utiliser, transmettre  ou 
reproduire tout ou partie de ces documents en vue de l’organisation ou de 
l’animation de formations .   
Le stagiaire s’engage sur l’honneur à  ne les  utiliser que  pour sa formation personnelle  
dans un but  exclusive m ent  professionnalisant et  à  ne pas les  exploiter  d’une  façon 
qui  pourrait  nuire  ou  cause r préjudice ou concurrence à l’organisme de formation.   

 

INFORMATIQUE ET LIBERTES    

Les  informations  à  caractè re  personnel  communiq u ée s par  le  client  à  la  société  
Accior  Formation  sont utiles  pour  le traitement de l’inscription ainsi que pour  la 
constitution d’un fichier  clientèle  pour  d es  prospections  com m erciales. Suiva n t la loi « 
informatiq u e et libertés » du 6 janvier 1978, le client dispose d’un  droit d’accès, de 
re c tification et d’opposition des données personnelles le concernant.   
 

DONNEES PERSONNELLES  

Nous nous engageons à respecter votre vie privée et à traiter vos informations 
personnelles de manière sécurisée et responsable. La  politique de confidentialité  
consultable sur notre site internet à l’adresse suivante  : www.accior.fr/donnees -
personnelles , vous explique quelles informations nous collectons, pourquoi nous les 
collectons, comment nous les utilisons et comment vous pouvez exercer vos droits 
concernant vos données personnelles.  

LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMP É TENCE   

Les  présentes  Co n ditions  G énérales  d e Vente  so n t en c adrées  par  la  loi  française.  En  
c as  de  litige  surv ena n t entre  la  société  A c cior  Formation  et  le  client,  la  recherche  
d’une  solution  à  l’amiable  sera  privilégiée.  À défaut , l’affaire sera portée devant le 
tribunal Compét ent.    
 
Signature du dirigeant ACC IOR FORMATION,   
Monsieur François CAILLAUD      
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COORDO N NEES   

 
 

ACCIOR FORMATION   

53, rue Benjamin Franklin 85000  La Roche sur Yon   
0 2 51 37 10 14  formation@accior.fr    
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